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Corporation municipale de la paroisse de St-Maurice SCFP, section locale 2578 

ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION 

1.01 La presente convention est conclue dans le but de promouvoir des relations ordonnees 
entre l'Employeur et ses employes representes par le Syndicat, d'etablir et de maintenir 
des salaires et conditions de travail qui soient justes et equitables pour tous et de prevoir 
un mecanisme pour le redressement des griefs qui peuvent survenir entre les parties aux 
presentes. 

ARTICLE 2 DEFINITIONS DES TERMES 

Pour les fins de la presente convention, les termes suivants ont le sens qui leur est donne 
ci-après. 

2.01 a) Employeur 

Corporation municipale de la Paroisse de St-Maurice. 

b) Direction generale 

La direction generale de la Corporation municipale de la Paroisse de St-Maurice 
dûment mandate par le conseil pour l’application de la convention. 

2.02 Syndicat 

Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2578. 

2.03 Employe 

Toute personne couverte par le certificat d'accreditation et travaillant pour l'Employeur. 

2.04 Employe regulier 

a) Employe regulier temps complet 

Tout employe embauche à ce titre par l’employeur comme titulaire d’un poste et 
qui a complete la periode de probation de trois (3) mois, accomplissant la 
semaine regulière de travail selon sa classe d’emploi. 

b) Employe regulier temps partiel 

Tout employe embauche à ce titre par l’employeur comme titulaire d’un poste et 
qui a complete la periode de probation de trois (3) mois, dont le nombre d’heures 
de travail hebdomadaires est moindre que celui prevu pour la semaine regulière 
de travail de sa categorie d’emploi. La personne salariee regulière à temps 
partiel qui fait exceptionnellement un nombre d’heures de la semaine regulière 
de travail pour des periodes temporaires conserve son statut de personne 
salariee regulière à temps partiel. 
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c) Cet employe regulier à temps partiel beneficie des avantages sociaux au prorata des 
heures remunerees. 

d) L'employe regulier à temps partiel beneficie d'une priorite de rappel lors d'absence 
d'un employe couvert par la convention collective, selon son rang d'anciennete pourvu 
qu'il soit apte à remplir les exigences du poste. 

2.05 Employé temporaire 

Toute personne embauchee de façon irregulière et intermittente, soit pour remplacer un 
employe regulier ou pour un surcroît de travail n'excedant pas soixante (60) jours 
ouvrables ou quatre cent quatre-vingts (480) heures ouvrables dans une periode de trois 
(3)mois. 

L'employe temporaire embauche après la signature de la convention est en periode 
d’essai pendant une periode de six (6) mois (1000 h) de service cumulatif ou quatre 
(4)ans depuis sa première date d’embauche pour l'Employeur à la suite de laquelle il 
acquiert ses droits d'anciennete. À l'expiration de cette periode, son anciennete retroagit 
à sa dernière date d'embauche. Cet employe accumule son anciennete au prorata des 
heures regulières remunerees au service de l'Employeur. Au cours de sa periode d’essai, 
l’employe temporaire n’a pas droit au grief pour renvoi. 

L'employe temporaire beneficie d'une priorite d'emploi selon son rang d'anciennete 
lorsque l'Employeur a à remplacer, selon ses besoins, un employe regulier qui est absent 
selon la convention collective et lors d'embauche de nouveaux employes temporaires 
et/ou reguliers pourvu qu'il soit apte à remplir les exigences de l'article 9.11 en ce qui a 
trait aux postes vacants ou nouvellement crees. 

La presente convention s'applique à cette categorie d'employes en ce qui concerne les 
salaires, la cotisation syndicale et le droit de grief et d'arbitrage pour ce qui a trait aux 
benefices specifiques que leur reconnaît la convention. 

2.06 Employé à l'essai 

Tout nouvel employe embauche à ce titre par l'Employeur pour remplir un poste devenu 
vacant de façon definitive ou nouvellement cree et qui n'a pas complete la periode d’essai 
prevue à l'article 9.01 des presentes. Les dispositions de la presente convention 
s'appliquent à cette categorie d'employes sauf en ce qui a trait à la procedure de 
règlement de grief et d'arbitrage en cas de congediement. 

L'employe temporaire ayant plus de six (6) mois de service continu au service de 
l'Employeur n'est pas soumis à la periode d’essai prevue à l'article 9.01 lorsqu'il obtient 
un poste devenu vacant de façon definitive ou nouvellement cree. 

2.07 Employé de projet et/ou de travaux communautaires 

Personne de projet : designe toute personne embauchee dans le cadre d'un projet special 
d'aide à l'emploi des Gouvernements provincial et/ou federal. 
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Personne aux travaux communautaires : designe toute personne residente à la 
municipalite de St-Maurice et condamnee à executer des travaux communautaires. 

Les personnes de projet et/ou de travaux communautaires n'ont pas droit à la procedure 
de grief et n'accumulent pas d'anciennete. 

Il est entendu que l'embauche des personnes de projet et/ou de travaux communautaires 
ne doit pas avoir pour effet d'affecter l'emploi des employes reguliers et temporaires. 

Il est entendu que l'embauche des personnes de projet et/ou de travaux communautaires 
peut se faire seulement si les employes reguliers ou temporaires sont au travail, sauf dans 
le cas où des personnes de projet sont embauchees au service des loisirs. 

ARTICLE 3 DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

3.01 Reconnaissance du syndicat 

a) L'Employeur reconnaît le Syndicat canadien de la fonction publique, section 
locale 2578, comme l'agent negociateur des employes regis par le certificat 
d'accreditation emis le 10 mars 1983 et ses amendements subsequents. 

b) L'Employeur reconnaît la personne conseillère syndicale comme porte-parole du 
Syndicat. Après entente prealable avec l’Employeur ou son representant, l'Employeur 
accorde l'entree libre au conseiller technique du Syndicat pour s'occuper d'affaires 
syndicales. 

3.02 L'Employeur et le Syndicat reconnaissent le français comme langue de communication 
interne de l'entreprise entre l'Employeur et ses employes. 

3.03 Le Syndicat reconnaît qu'il est du ressort exclusif de l'Employeur de gerer, diriger et 
administrer ses affaires de façon compatible avec les dispositions de la presente 
convention collective de travail. 

3.04 Si l'une des stipulations de la presente convention devient nulle en raison de toute 
legislation applicable, elle sera reputee non ecrite sans toutefois affecter les autres 
clauses de la convention. 

3.05 a) Sous reserve des articles 2.05 et 2.06, la presente convention s'applique à tous les 
employes regis par le certificat d'accreditation emis conformement aux dispositions du 
Code du travail de la Province de Quebec en faveur du Syndicat canadien de la 
fonction publique, section locale 2578. 

b) Les personnes exclues de l'unite de negociation n'accomplissent pas de travail du 
ressort des employes membres de l'unite de negociation durant les heures regulières 
ou supplementaires sauf dans les cas suivants : 

pour fins d'entraînement des nouveaux employes; 
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en cas de non-disponibilite des employes reguliers et/ou temporaires; 

iii. en cas d'urgence, en attendant l'arrivee du personnel en nombre suffisant; 

iv. en cas de demonstration. 

3.06 Le Syndicat peut afficher, sur le tableau dans la salle de repos, tout document identifie 
comme lui appartenant par la signature d'un de ses officiers et en envoie une copie à 
l'Employeur. Ces documents ne devront contenir aucun propos dirige contre les parties 
en cause, leurs membres et leurs mandataires. 

ARTICLE 4 RÉGIME SYNDICAL 

4.01 Tout nouvel employe doit, des son embauche, devenir membre en regle du Syndicat. 
À cette fin, il doit signer une carte d'adhesion au Syndicat. 

4.02 L'Employeur doit deduire à chaque periode de paie, sur le salaire de chaque employe, 
toute cotisation reguliere ou speciale determinee par l'assemblee generale du Syndicat à 
compter du moment où il en est avise par ecrit par ce dernier. Ces retenues sont 
effectuees des la premiere paie de l'employe qui suit l'avis mentionne plus haut et elles 
doivent apparaître sur les formules T-4 et releve 1 de l'employe concerne. 

4.03 L'Employeur fait parvenir au tresorier du Syndicat, chaque mois, la somme ainsi deduite 
ainsi que la liste des noms et adresses des employes, leur salaire de base et les montants 
retenus pour chacun d'eux. 

4.04 Toute correspondance administrative au sujet des prelevements des cotisations doit se 
faire entre l'Employeur et le tresorier du Syndicat. 

4.05 Dans le cas de cotisations regulieres ou speciales, le Syndicat repondra en lieu et place 
de l'Employeur à toute poursuite qui pourrait lui titre intentee. 

4.06 Le Syndicat fait parvenir à l'Employeur copie des resolutions prises par l'assemblee 
generale des membres au sujet des cotisations syndicales regulieres ou speciales, copie 
des statuts ainsi que le nom des officiers du Syndicat. 

ARTICLE 5 ABSENCES POUR ACTIVITÉS SYNDICALES 

5.01 Tout employe, officiellement mandate ou delegue par le Syndicat, peut obtenir un permis 
d'absence pour participation aux activites syndicales specifiees au present article et aux 
conditions qui y sont stipulees. 

5.02 L'Employeur libere, pour le temps requis et avec solde, une personne à la fois pour la 
preparation à la negociation, la negociation, la conciliation, la mediation et l'arbitrage de 
differends. 
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5.03 L'Employeur libère, pour le temps requis et avec solde, un employe membre de l'executif 
du Syndicat à la fois pour tout comite patronal/syndical prevu à la presente convention 
collective. 

5.04 L'Employeur libère, pour le temps requis et avec solde, tout employe qui desire rencontrer 
la personne conseillère syndicale pour son dossier ou tout employe appele comme 
temoin à une seance d'arbitrage ou de grief impliquant les parties aux presentes. 

5.05 Seule la personne dûment mandatee par l'Executif du Syndicat ou son president est 
habilitee à demander les liberations pour activites syndicales à l’Employeur. 

5.06 L'Employeur accorde des absences pour activites syndicales jusqu'à concurrence d'un 
maximum de huit (8) jours ouvrables par annee. Ces jours d'absence sont cumulatifs 
d'une annee à l'autre pendant la duree de la convention collective. 

5.07 Les absences pour activites syndicales sont reparties en quatre (4) jours avec solde et 
quatre (4) jours sans solde. Il est entendu que ces jours peuvent titre partages entre 
plusieurs delegues. 

5.08 Pour beneficier des jours d'absence vises aux articles 5.06 et 5.07, le Syndicat doit 
informer l’Employeur du nom du delegue concerne au moins cinq (5) jours ouvrables 
precedant le jour d'absence. 

ARTICLE 6 PROCÉDURE ET RÈGLEMENT DES GRIEFS 

6.01 Pour les fins de l'article 6 des presentes : 

a) Grief signifie toute mesentente relative à l'interpretation ou à l'application de la 
presente convention collective. 

b) Dans la computation de tout delai, le jour qui marque le point de depart n'est pas 
compte, mais celui de l'echeance l'est. 

c) Les delais sont de rigueur, ils ne peuvent titre prolonges que du consentement ecrit 
des parties. 

d) Si le plaignant omet de poursuivre un grief à l'etape suivante à l'interieur des delais 
prevus pour ce faire, son grief est repute abandonne. Par ailleurs, si l'Employeur omet 
de repondre à un grief dans les delais prevus, le grief est automatiquement refere à 
l'etape suivante à l'expiration du delai accorde à l'Employeur pour donner sa reponse. 

e) Une erreur de forme (c'est-à-dire qui n'en n'affecte ni la nature ni le fond) dans la 
soumission ecrite d'un grief n'en n'entraîne pas l'annulation; l'Employeur doit titre 
informe au moins quinze (15) jours avant une seance d'arbitrage d'une correction 
apportee à une erreur de forme. 

f) Sous reserve des dispositions des articles 2.05 et 2.06, tout employe et/ou le Syndicat 
peut formuler un grief. 
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g) Tout grief doit mentionner les faits dont il origine et indiquer le règlement demande. 
De plus, le grief indique le ou les articles de la convention collective dont les 
dispositions n'auraient pas ete respectees. 

6.02 Tout plaignant doit soumettre son grief par ecrit à l’Employeur dans les vingt (20) jours 
ouvrables de la date de l'evenement qui lui a donne naissance. 

L’Employeur doit repondre par ecrit au plaignant, dont copie au Syndicat, dans les quinze 
(15) jours ouvrables de la reception par lui du grief. 

6.03 Si l’Employeur ne donne pas sa reponse dans le delai imparti ou si celle-ci est 
insatisfaisante, le plaignant doit soumettre son grief par ecrit au Conseil municipal à 
l'attention de l’Employeur dans les dix (10) jours ouvrables de la reponse de l'Employeur 
ou de l'expiration du delai qu'il avait pour repondre selon le cas. 

L’Employeur doit faire part de la decision du Conseil par ecrit au plaignant, dont copie au 
Syndicat, dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la reunion regulière du Conseil de 
ville posterieure à la reception par l’Employeur du grief. 

6.04 Si la decision du Conseil est insatisfaisante ou si elle n'est pas transmise dans le delai 
imparti, le Syndicat peut soumettre le grief à l'arbitrage conformement aux dispositions de 
l'article 7 des presentes dans les vingt (20) jours ouvrables de la reception de la decision 
du Conseil ou de l'expiration du delai qu'avait le Conseil pour communiquer sa decision, 
selon le cas. 

6.05 Tour règlement intervenu entre les parties jusqu'à la sentence arbitrale doit faire l'objet 
d'un ecrit signe par les parties et lie l'employeur, le Syndicat et l'employe concerne. 

6.06 Le délai pour le dépôt d’une plainte ou d’un grief de harcèlement psychologique, 
physique ou sexuel est de deux (2) ans de la dernière manifestation de cette 
conduite. 

ARTICLE 7 ARBITRAGE DES GRIEFS 

7.01 Seuls les griefs qui n'ont pas ete regles au cours de la procedure de règlement des griefs 
peuvent, en dernier ressort, titre referes à l'arbitrage. 

7.02 Lorsque le Syndicat refère un grief à l'arbitrage, il en avise simultanement l'Employeur par 
ecrit. 

7.03 Dans les vingt (20) jours ouvrables de l'avis d'arbitrage, les parties tentent de s'entendre 
sur le choix d'un arbitre unique; à defaut d'accord, le Syndicat s'adresse au ministère du 
Travail pour qu'il nomme un arbitre conformement au Code du travail. 

7.04 L'arbitre doit se conformer aux dispositions des presentes. Il ne peut pas ajouter, 
retrancher ou modifier la convention collective, ni rendre une decision contraire ou 
incompatible avec ses dispositions. 
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En matière disciplinaire, l'arbitre peut confirmer, modifier ou casser la decision de 
l'Employeur. Il peut, le cas echeant, y substituer la decision qui lui paraît juste et 
raisonnable, compte tenu de toutes les circonstances de l'affaire. 

7.05 La decision de l'arbitre est executoire et lie l'Employeur, le Syndicat et l'employe concerne. 

7.06 Les honoraires et depenses de l'arbitre sont assumes à parts egales par l'Employeur et le 
Syndicat. 

7.07 Chaque partie assume les frais, honoraires et depenses de ses temoins et representants 
requis pour l'arbitrage. 

ARTICLE 8 MESURES DISCIPLINAIRES 

8.01 Lorsque l'Employeur impose une mesure disciplinaire, il doit le faire dans les quinze 
(15) jours ouvrables de la connaissance des faits donnant ouverture à une sanction. 

Dans le même delai, l'Employeur en fait parvenir avis ecrit à l'employe concerne dont 
copie au Syndicat. Cet avis indique les motifs de l'imposition de la mesure disciplinaire. 

8.02 Toute mesure disciplinaire peut faire l'objet d'un grief arbitrable selon la procedure prevue 
aux articles 6 et 7 de la convention. 

8.03 Aucune mesure disciplinaire datant de plus de neuf (9) mois avant la sanction faisant 
l'objet d'un arbitrage ne sera invoquee contre un employe si, pendant cette periode, 
aucune autre mesure disciplinaire n'a ete inscrite au dossier de l'employe concerne. 

ARTICLE 9 ANCIENNETÉ 

9.01 Sauf pour les employes vises à l'article 2.05, tout employe embauche par l'Employeur est 
en periode d’essai pendant soixante (60) jours ouvrables de service continu à compter de 
son entree en service. À l'expiration de cette periode, l'anciennete d'un employe retroagit 
à sa dernière date d'embauche. 

9.02 L'employe regulier perd son anciennete dans les cas suivant : 

a) Lorsqu'il quitte volontairement son emploi. 

b) Lorsqu'il est congedie pour juste cause. 

c) Lorsqu'il est mis à pied pour une periode de plus de vingt-quatre (24) mois. 

d) Lorsqu'il fait defaut de reprendre le travail dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la 
mise à la poste d'un avis de rappel au travail. Cet avis lui est envoye par courrier 
recommande à sa dernière adresse connue de l'Employeur. Copie de cet avis est 
remise au Syndicat. 
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e) Lorsqu'il est absent du travail sans autorisation prealable pendant plus de trois 
(3) jours ouvrables. 

f) À l'expiration de la periode de vingt-quatre (24) mois prevue au sous-paragraphe c) 
de l'article 9.04. 

9.03 L'employe temporaire conserve l'anciennete accumulee pendant une periode de vingt-
quatre (24) mois à compter de son dernier jour d'emploi au service de l'Employeur, après 
laquelle periode, il perd son anciennete. 

Par ailleurs, les sous-paragraphes a), b), d), et e) de l'article 9.02 s'appliquent à 
l'employe temporaire. 

9.04 L'employe regulier conserve et accumule son anciennete dans les cas et selon les 
modalites suivantes : 

a) Dans le cas d'un accident survenu dans l'accomplissement du travail, indefiniment. 

a) Dans le cas de conge autorise, avec ou sans solde, pour la duree du conge. 

b) Dans le cas de maladie ou d'accident non survenu dans l'accomplissement du travail, 
pour une periode de vingt-quatre (24) mois. 

9.05 Lorsqu'un poste normalement rempli par un employe regulier devient vacant de façon 
definitive et que l'Employeur desire le combler, il doit l'afficher dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la vacance et le combler selon les modalites qui suivent. 

9.06 Lorsqu'un poste regi par la presente convention est nouvellement cree, il doit titre affiche 
et comble de la façon suivante. 

9.07 Tout poste que l'Employeur entend combler suite à une vacance, ou tout poste 
nouvellement cree doit titre affiche aux endroits habituels d'affichage durant une periode 
de quinze (15) jours ouvrables. 

L'Employeur transmet simultanement au Syndicat et à tout salarie absent du travail tout 
avis de poste vacant lors de l'affichage. 

Le tableau d'affichage doit titre situe dans l'endroit le plus accessible à tous les employes 
dans leur place regulière de travail. 

9.08 Les indications devant apparaître sur l'affichage sont : 

a) Le titre de la fonction; 

b) Le nombre de postes vacants; 

c) L'endroit du travail; 
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d) Le taux de salaire applicable; 

e) Les exigences normales de la tâche; 

f) Le nom de la personne designee par l'Employeur pour recevoir les candidatures; 

g) Le statut du poste. 

9.09 L'employe interesse doit faire part par ecrit de sa candidature, dont copie à son Syndicat, 
durant la periode de l'affichage à la personne designee par l'Employeur pour recevoir les 
candidatures. 

9.10 L'employe qui ne pose pas sa candidature à un poste vacant ou nouvellement cree ou qui, 
l'ayant posee, la retire, ne subit de ce fait aucun prejudice à ses droits aux futurs postes 
affiches. 

9.11 L'Employeur accorde le poste au salarie le plus ancien parmi les candidats capables de 
satisfaire aux exigences normales du poste. 

9.12 L'Employeur procède à la nomination de l'employe dont la candidature a ete retenue dans 
un delai qui ne doit pas exceder soixante (60) jours de la fin de la periode d'affichage. 

Dans les dix (10) jours ouvrables de l'attribution du poste, l'Employeur affiche la 
nomination. 

9.13 L'employe auquel le poste est attribue a droit à une periode d’essai d'une duree minimale 
de trente (30) jours et maximale de soixante (60) jours. En tout temps pendant sa periode 
d’essai, l'employe peut renoncer au poste et reintegrer le poste qu'il occupait avant sa 
nomination, et ce, sans prejudice à ses droits. Dans le cas où l'Employeur n'est pas 
satisfait de l'employe, il peut le retourner à son ancien poste entre la trente et unième (31e) 
et la soixantième (60e) journee de sa periode d’essai sans prejudice aux droits de 
l'employe. Le fardeau de la preuve de l'incapacite de l'employe de remplir le poste incombe 
à l'Employeur. 

9.14 L'employe auquel le poste est attribue reçoit, le cas echeant, l'augmentation du taux de 
salaire du nouveau poste lors de son entree en fonction au dit poste. 

9.15 L'employe appele à occuper un emploi exclu de l'unite de negociation beneficie d'une 
periode d'essai de douze (12) mois durant laquelle il peut renoncer à ce poste et reintegrer 
son ancien poste sans prejudice à tous les droits qu'il avait avant son depart. 

En tout temps pendant cette periode de douze (12) mois, l'Employeur peut retourner 
l'employe au poste qu'il occupait avant sa nomination sans prejudice aux droits de cet 
employe. 
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9.16 L'Employeur publie une fois par annee vers le 1er  avril, une liste d'anciennete et une copie 
est transmise au Syndicat sur laquelle apparaît les noms et prenoms des employes ainsi 
que leur date d'embauche. 

ARTICLE 10 AFFECTATION TEMPORAIRE 

10.01 Lorsqu’un salarie occupe un poste ou execute des tâches relevant d’un autre poste que 
le sien, il est remunere pour les heures de travail effectivement travaillees à ce poste au 
taux de salaire le plus avantageux, soit : 

- son taux de salaire ou le taux de salaire du poste autre que le sien. 

10.02 À la fin de son affectation temporaire, l'employe reintègre le poste qu'il occupe 
regulièrement sans prejudice à ses droits. 

10.03 Dans tous les cas d'affectation temporaire, l'Employeur attribue le poste à l'employe ayant 
le plus d'anciennete en autant qu'il puisse satisfaire aux exigences dudit poste. 

10.04 Le salarie qui travaille en surtemps au cours d'une affectation temporaire est remunere 
au taux de surtemps en tenant compte du taux de salaire qu'il reçoit conformement à 
l'article 10.01. 

10.05 Tout employe, qui accepte d’effectuer temporairement des tâches de cadre, reçoit un 
ajustement salarial equivalent à 10% de son salaire horaire. 

ARTICLE 11 CREATION ET MODIFICATION DE FONCTION 

11.01 Si l'Employeur cree une nouvelle fonction ou modifie substantiellement une fonction 
existante, toutes deux (2) couvertes par la presente convention, il en negocie le titre et le 
taux de salaire applicable avec le Syndicat. 

11.02 À defaut d'entente entre les parties, le cas est soumis à l'arbitrage selon la procedure 
prevue aux articles 6 et 7 des presentes. 

ARTICLE 12 LES SALAIRES 

12.01 Les taux de salaire de base payes pour chaque classification sont ceux apparaissant en 
l'annexe « B » de la presente convention. Tout employe regi par la presente convention 
reçoit le taux prevu pour sa classification. 

12.02 Le salaire de l'employe lui est verse le jeudi de chaque semaine en autant que faire se 
peut. Si un jeudi coincide avec un jour ferie, le salaire est verse le jour ouvrable precedent. 
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ARTICLE 13 HORAIRE DE TRAVAIL 

13.01 La semaine regulière de travail du salaries affectes à la Voirie est de quarante (40) heures, 
reparties en cinq (5) jours de huit (8) heures chacun, du lundi au vendredi inclusivement. 
La journee regulière de travail s'etend de 8 h à 17 h avec une heure sans solde pour le 
repas. 

Durant la periode estivale, soit du 1er  mai au 15 octobre, l'horaire de travail de l’employe 
de la Voirie est modifie de la façon suivante : 

Du lundi au jeudi: 7 h à 17 h 

Vendredi: 7 h à 11 h 

À partir du 15 avril et sur autorisation de la direction generale, le garage pourra titre ferme 
le vendredi à partir de 11 h. 

13.02 La semaine regulière de travail de l’inspecteur en bâtiment et environnement est d’une 
duree de trente-cinq (32) heures, reparties en cinq (5) jours, du lundi au vendredi. 

Pour ses reunions, il cumule ses heures à temps simple pour les reprendre en conge 
selon une entente avec la direction generale. 

13.03 La semaine regulière de travail des salaries affectees au bureau est de trente-deux 
(32) heures, reparties en cinq (5) jours de travail par semaine de la façon suivante: 

Du lundi au jeudi: 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 

Vendredi: 8 h à 12 h 

Les personnes salariees beneficient d’une heure sans solde pour prendre leur repas 

13.04 La semaine regulière de travail du journalier/concierge est de quarante (40) heures par 
semaine, reparties en cinq (5) jours de huit (8) heures du lundi au vendredi. Les heures 
effectuées en dehors de la semaine régulière de travail sont rémunérées en heures 
supplémentaires. Lorsqu’une modification de l’horaire de travail régulier est 
nécessaire, ce changement doit titre approuvé par le chef d’équipe des travaux 
publics. 

13.05 Les salaries ont droit, sans perte de salaire, à une periode de repos de quinze (15) 
minutes le matin, et de quinze (15) minutes l'après-midi. Lorsque les salaries ne peuvent 
beneficier de leurs pauses durant la journee, ils terminent leurs journees de travail quinze 
(15) minutes ou trente (30) minutes plus tôt, selon le cas, lors des travaux specifiques et 
sur autorisation de la direction generale. 
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13.06 Dans le cas des personnes salariees temporaires affectees à la Voirie, l'Employeur peut, 
entre le 1er  novembre et le 15 avril, modifier la repartition de leurs heures regulières de 
travail au cours d'une journee. 

13.07 a) Du 1er  novembre au 15 avril de chaque annee, l’employe requis d'être de garde au 
cours d'une semaine allant du lundi dix-sept heures (17 h) au lundi suivant huit heures 
(8 h), reçoit une allocation de disponibilite de deux cent vingt-cinq dollars (225,00 $) 
pour les années 2025 et 2026 et de deux cent cinquante dollars (250,00 $) pour 
les années 2027 à 2029, et ce, sans egard aux heures travaillees durant cette periode 
de garde. Celles-ci sont remunerees conformement à l'article 14. 

b) L'employeur fournira, lorsque requis, un camion à l'employe de garde durant toute la 
periode où il est affecte à cette tâche incluant l’heure du diner. 

13.08 Cependant, il est convenu que les employes ne sont pas de garde durant les heures 
normales, et ce, tel que mentionne à la clause 13.01 de la presente convention collective. 

ARTICLE 14 RÉMUNÉRATION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

14.01 Tout travail effectue par un employe en plus ou en dehors de ses heures regulières de 
travail, à condition qu'il ait ete prealablement approuve par l'Employeur, est remunere 
selon les modalites suivantes. 

a) du lundi au dimanche 

Ce travail est remunere à cent cinquante pour cent (150 %) de son taux horaire 
regulier pour les six (6) premières heures consecutives de travail et à deux cents pour 
cent (200 %) de son taux horaire regulier pour tout travail accompli après ces six 
(6) premières heures consecutives. 

b) fête chômee et payee 

Lors de fête chômee et payee, le travail est remunere à deux cents pour cent (200 %) 
de son taux horaire regulier. Les huit (8) heures d’indemnite de la fête peuvent être 
mises en banque et peuvent être reprises en temps. 

14.02 Tout travail effectue en surtemps doit être coupe d'une periode de repos de quinze 
(15) minutes toutes les deux (2) heures. 

Cependant, lorsque le travail en temps supplementaire est en continuite avec la journee 
regulière de travail, une periode de repos de quinze (15) minutes est allouee après la 
première heure de travail supplementaire. 

L'employe requis de travailler en surtemps pour une periode de quatre (4) heures ou plus, 
a droit à une allocation de repas de vingt (20,00 $). 
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14.03 Le temps supplementaire est facultatif sauf en cas d'urgence. L’employeur offre le temps 
supplementaire aux salaries par ordre d’anciennete parmi ceux detenant les 
qualifications requises. 

Si aucune personne salariée n’accepte de travailler en temps supplementaire, 
l’employeur procède au rappel au travail par ordre inverse d’anciennete. Le salarie 
detenant le moins d’anciennete et detenant les qualifications requises est tenu d’accepter 
le travail. 

14.04 La personne salariée qui a travaille en surtemps peut, si elle le desire, convertir ce 
surtemps en temps regulier. Il peut ainsi accumuler jusqu'à quinze (15) jours ouvrables 
non cumulatifs d'une annee à l'autre. Cette clause est assujettie aux mêmes conditions 
que la clause 17.10 de la presente convention. 

ARTICLE 15 RAPPEL AU TRAVAIL 

15.01 Sauf dans les cas vises à l'article 13.06, tout employe rappele au travail en dehors de ses 
heures regulières et sans en avoir ete prevenu douze (12) heures à l'avance a droit à 
une remuneration au taux de surtemps avec un minimum de trois (3) heures au taux 
regulier. 

Cependant, si le rappel a lieu dans l'heure qui precède immediatement le debut du travail 
regulier de l'employe, le minimum prevu ci-dessus ne s'applique pas. 

Lorsque le travail pour lequel l'employe a ete rappele est termine, il lui est loisible de 
retourner chez lui. 

ARTICLE 16 JOURS FÉRIÉS 

16.01 Les employes ont droit aux conges suivants à titre de fêtes chômees et payees au taux 
regulier du salaire; 

- la veille du Jour de l'an; 
- le Jour de l'an; 
- le lendemain du Jour de l'an; 
- le Vendredi saint; 
- le Lundi de Pâques; 
- le Premier mai; 
- la journée nationale des Patriotes; 
- la fête nationale du Québec; 
- la fête du Canada; 
- la fête du Travail; 
- l'Action de grâces; 
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la veille de Noël; 
le jour de Noël; 
le lendemain de Noël. 

16.02 Si l'un des jours mentionnes ci-dessus survient un samedi ou un dimanche, la fête est 
observee le jour ouvrable precedant ou suivant ledit jour de fête, et ce, selon entente entre 
les parties. 

16.03 Pour avoir droit à la remuneration pour une fête chômee, l'employe doit être au travail 
pendant toute la journee ouvrable precedant et pendant toute la journee ouvrable suivant 
immediatement ladite fête, sauf si l'employe est absent en vertu d'une disposition de la 
convention collective. 

16.04 a) L'employe temporaire en periode d’essai et/ou tout autre employe à l'essai a droit à la 
remuneration pour une fête chômee selon le calcul de l’indemnite prevu à la Loi sur 
les normes du travail. La condition edictee à l'article 16.03 s'applique egalement à 
l'employe temporaire et/ou à l'employe à l'essai. 

b) L'employe regulier à temps partiel a droit à la remuneration pour la fête chômee telle 
que sa journee normale de travail si c'est une journee à son horaire. Si c'est une 
journee qui n'est pas à son horaire, cet employe reçoit la moyenne de son salaire des 
trente (30) jours de calendrier precedant ce jour ferie. 

ARTICLE 17 VACANCES ANNUELLES 

17.01 Aux fins du present article, la periode de service continu donnant droit aux vacances 
annuelles et l'indemnite de vacances s'etablissent du 1er  mai de l'annee precedente au 
30 avril de l'annee en cours. 

17.02 L'employe regulier a droit, selon sa periode de service continu, à des vacances annuelles 
remunerees à son taux regulier de salaire selon l'echelle suivante. 

a) moins d'un (1) an, une (1) journee de vacances pour chaque mois de service continu 
jusqu'à concurrence de dix (10) jours ouvrables; 

b) un (1) an, trois (3) semaines; 

c) cinq (5) ans, quatre (4) semaines (8 %); 

d) dix (10) ans, cinq (5) semaines (10 %); 

e) vingt (20) ans, six (6) semaines (12 %); 

f) Vingt-cinq (25) ans, six (6) semaines + une (1) journee flottante supplémentaire par 
année de service, jusqu’à concurrence de sept (7) semaines de vacances. 
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17.03 L'indemnite afferente aux vacances du salarie est egale au taux du salaire brut pour 
l'annee de reference, multiplie par le pourcentage qui s'applique au salarie suivant l'article 
17.02 

17.04 Lorsqu'un employe quitte de façon definitive le service de l'Employeur, il reçoit une 
indemnite egale au credit de vacances non utilise à la date de son depart. 

17.05 Les vacances d'un employe doivent titre prises au cours des douze (12) mois 
commençant le premier (1er) mai de chaque annee. 

17.06 Les employes conviennent, par ordre d'anciennete, avec l'employeur de la date de leurs 
vacances au cours de l'annee, et ce, avant le 1er  mai de chaque annee. 

L'employe qui a droit à plus de trois (3) semaines de vacances ne peut prendre plus de 
deux (2) semaines de vacances consecutives à la fois. 

Un deuxième tour pour le choix des vacances est possible. 

17.07 Un employe regulier, absent pour cause de maladie et qui n'est pas retabli au debut de la 
periode projetee pour ses vacances, peut les remettre à une date ulterieure fixee après 
entente prealable avec l'Employeur. 

17.08 Lorsqu'un jour ferie et paye survient durant la periode des vacances d'un employe, cette 
journee peut titre reprise à une date ulterieure, après entente avec l’Employeur, ou 
remuneree au choix de l'employe. 

17.09 L'employe temporaire a droit à des vacances annuelles. Il reçoit, s’il a moins d'un (1) an 
de service, quatre pour cent (4 %) et s'il a plus d'un (1) an de service, six pour cent (6 %) 
de son salaire brut gagne pendant l'annee de reference. 

17.10 Deux employes du mtime service ne peuvent prendre leurs vacances en mtime temps, 
à moins d'entente avec l'Employeur. 

ARTICLE 18 CONGÉS SOCIAUX 

18.01 Tout employe regulier beneficie d'une absence autorisee sans retenue de salaire dans les 
cas suivants. 

a) Mariage 

i) de l'employe : trois (3) jours; 
ii) d'un enfant de l'employe, d'un frère, d'une sœur, du père, de la mère : un (1) jour, 

celui du mariage. 

b) Decès 
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iii) du conjoint ou d'un enfant de l'employe : cinq (5) jours; 

iv) du pere, de la mere, d'un frere, d'une sœur, du beau-pere, de la belle- mere, d'un 
grand-parent de l'employe, du beau-frere, de la belle-sœur, du gendre, de la bru, 
du petit-fils, de la petite-fille : trois (3) jours; 

c) Naissance 

Lors de la naissance de son enfant, de l'adoption ou lors de l’interruption d’une 
grossesse (survenant à moins de vingt (20) semaines de la date prévue de 
l’accouchement) : deux (2) jours ouvrables ainsi que de trois (3) jours sans solde. 

d) Lors des evenements mentionnes aux alineas precedents, le salarie a droit à une 
journee additionnelle de conge pour fins de transport si l’evenement a lieu à plus de 
deux cents (200) kilometres de son lieu de residence et s’il y assiste. 

Tout employe a droit aux avantages minima prevus aux Normes du Travail ou aux 
reglements. 

18.02 Les jours ci-haut prevus ne sont payes que s'ils sont des jours ouvrables pour l'employe 
concerne. De plus, aucun de ces jours d'absence n'est paye, s'il coincide avec toute autre 
absence payee en vertu de la presente convention. 

Dans le cas d'un deces, l’ensemble des journées d’absences peuvent être utilisées 
selon les besoins de la personne salariée. 

Dans le cas du mariage de l'employe, les jours d'absence sont consecutifs et sont comptes 
à partir de et incluant le jour du mariage. 

18.03 Dans tous les cas, l'employe doit prevenir au prealable l'Employeur de son absence et 
produire, si demandee, la preuve ou l'attestation de ces faits. 

18.04 Lors d'absence au travail, l'employe doit aviser l'Employeur la veille ou le matin même. 

18.05 Un employe appele à servir comme jury ou assigne par subpoena pour temoigner devant 
un Tribunal de droit commun, reçoit son plein salaire moins la taxation à laquelle il a droit 
en vertu de la loi. 

18.06 L'employe regulier beneficie d'une banque de six (6) jours ouvrables annuellement comme 
conges flottants. Ces jours sont non cumulatifs d'une annee à l'autre et ils sont 
monnayables à la fin de l'annee. 

18.07 Conge parental 

Le pere et la mere d'un nouveau-ne et la personne qui adopte un enfant n'ayant pas l'âge 
scolaire ont droit à un conge parental sans salaire de trente-quatre (34) semaines. 

L'employe doit aviser, par ecrit, l'Employeur au moins deux (2) semaines avant le debut 
du conge. 
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ARTICLE 19 CONGÉ FIN DE CARRIÈRE 

19.01 La personne salariee à temps complet a droit après entente avec l’employeur à un 
retrait progressif entre le travail et sa fin de carrière. 

19.02 Cette entente consiste à une reduction du temps de travail, soit un horaire preetabli 
à temps partiel convenu entre la personne salariee et l’employeur. 

19.03 Pour obtenir un tel conge, la personne salariee doit en faire la demande par ecrit 
dans les six (6) mois à l’avance et en precisant la duree de ce conge. 

19.04 Le delai de reponse de l’employeur et d’un maximum de soixante (60) jours. 

19.05 Une fois le conge accorde, sa duree et ses modalites ne peuvent être modifiees 
sans le consentement de l’employeur et de la personne salariee concernee. 

19.06 La personne salariee qui souhaite interrompre ce conge avant l’echeance prevue 
peut le faire suivant un avis ecrit d’au moins soixante (60) jours. 

ARTICLE 20 SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

20.01 L'Employeur prend les mesures appropriees afin d'assurer la sante et la securite des 
employes lorsqu'ils sont au travail. Ceux-ci s'engagent à respecter les directives de 
l'Employeur en ce sens. 

20.02 Les parties aux presentes coopèrent pour prevenir les accidents et promouvoir la securite 
et la sante des employes. 

20.03 L'Employeur fournit au besoin aux employes les vêtements requis tels que decrits à 
l'Annexe « E ». 

20.04 Lorsqu’un employe incapable de travailler en raison d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle contractee par le fait ou à l’occasion de son travail fait une 
demande de reclamation en la forme prescrite par la CNESST, l’Employeur lui avance, un 
montant hebdomadaire equivalent à l’indemnite de remplacement du revenu qu’il devrait 
recevoir de la CNESST jusqu’à ce que cette dernière rende une decision. L’employe devra 
rembourser ces montants dans les plus brefs delais lors de la reception de son indemnite. 

ARTICLE 21 SÉCURITÉ D'EMPLOI 

21.01 Advenant la fusion, l'annexion, le regroupement, l'alienation ou le changement de 
structure juridique de l'Employeur, celui-ci prendra les mesures appropriees pour proteger 
ses employes et leur assurer le maintien de tous les benefices et avantages stipules 
dans la presente convention. 
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21.02 a) L'Employeur peut consentir des contrats à forfait à la condition que ceux-ci 
n'entraînent pas le licenciement, la mise à pied ou une reduction des heures regulières 
ou supplementaires des employes reguliers et le rappel des employes temporaires 
et/ou la creation de postes reguliers. 

b) Lorsque l'Employeur n'a pas l'equipement necessaire, il peut donner un contrat. Ce 
contrat permet seulement la location de la machinerie et une personne qualifiee qui 
l'opère. 

21.03 L'employe regulier vise par une mise à pied a droit à un preavis ecrit, dont copie au 
Syndicat, d'au moins cinq (5) jours ouvrables mentionnant la cause de la mise à pied. 

Cet avis est d'une (1) semaine si l'employe justifie de moins d'un (1) an de service continu, 
de deux (2) semaines s'il justifie d'un (1) an à cinq (5) ans de service continu, de quatre 
(4) semaines s'il justifie de cinq (5) à dix (10) ans de service continu et de huit (8) semaines 
s'il justifie plus de dix (10) ans ou plus de service continu. 

Pour avoir droit au preavis, l'employe concerne doit avoir ete au travail depuis sa dernière 
embauche ou son rappel pendant au moins quarante-cinq (45) jours avant la date projetee 
de la mise à pied. 

À defaut d'un tel avis, l'Employeur est tenu d'indemniser l'employe en lui versant, pour 
chaque jour d'insuffisance de l'avis, l'equivalent d'une journee à son taux regulier de 
salaire. 

21.04 En cas de mise à pied ou de rappel au travail suite à une mise à pied, l'anciennete prevaut 
pourvu que l'employe vise possède les qualifications requises et qu'il puisse remplir les 
exigences normales des fonctions à accomplir. 

ARTICLE 22 SÉCURITÉ SOCIALE 

22.01 L'Employeur maintien en vigueur au benefice de ses employes reguliers et pendant la 
duree de la convention, le regime d'assurance collective presentement en vigueur et 
contribue dans une proportion de cinquante (50 %) pour cent au paiement des primes 
afferentes. 

22.02 Dans le cas où un des regimes d'assurance collective serait modifie, l'Employeur s'engage 
à prevoir dans le regime modifie une protection substantiellement equivalente et au même 
coût pour l'employe, à moins d'entente entre les parties. De plus, l'Employeur consulte le 
Syndicat en regard des modifications proposees. 

22.03 a) L'employe regulier a droit, pour chaque annee, soit du 1er  mai au 30 avril, à un credit 
equivalent à dix (10) jours ouvrables payes de conge maladie, lesquels ne sont pas 
cumulatifs d'une annee à l'autre. De plus, deux (2) jours supplementaires pourront être 
accordes après justification et approbation. 
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L’employe peut s’absenter de son travail en raison de maladie ou examens medicaux 
de son conjoint, de ses enfants ou de lui-même jusqu’à concurrence de cinq (5) jours 
ouvrables pris dans sa banque de conges maladie. 

b) L'employe temporaire beneficie de ces journees à raison de trois quarts (3/4) de 
journee par mois de travail. 

c) Les credits de conges maladie qui n’ont pas ete utilises au 30 avril de chaque annee 
ne sont pas monnayables. 

d) L’Employeur se reserve le droit d’exiger une attestation medicale après trois (3) jours 
consecutifs de maladie. 

22.04 Avance versee sur les prestations d’assurance invalidite courte duree. 

Lorsqu’un employe est incapable de travailler en raison d’une maladie ou d’un accident, 
autre qu’une lesion professionnelle, fait une demande d’assurance-salaire, l’Employeur 
lui avance le montant hebdomadaire qu’il recevrait de l’assureur en vertu du regime 
d’assurance-salaire courte duree et ce, jusqu’à ce que l’assureur rende une decision 
negative ou, en cas d’acceptation, jusqu’à la date de la reception du premier paiement. 
L’employe devra rembourser ces montants dans les plus brefs delais lors de la reception 
de son indemnite. 

ARTICLE 23 REGIME DE RETRAITE 

23.01 L’employeur adhère au Regime de retraite des employes municipaux du Quebec, de la 
Federation quebecoise des municipalites. 

23.02 Le regime de retraite compte un volet à prestations determinees. 

Pour le volet à prestations determinees, les cotisations de l’employe et de l’employeur 
sont fixees par règlement du regime. Au moment de signer les presentes, le taux de 
cotisation de l’employe est fixe 6,765 % du salaire brut de l’employe et celui de l’employeur 
à 6,785 %. 

ARTICLE 24 INSCRIPTION AU CENTRE SPORTIF DE ST-MAURICE 

24.01 L’employeur rembourse cent pour cent (100 %) des frais d’inscription au centre sportif 
de St-Maurice à tout employe en faisant la demande ainsi que les cours offerts par le 
service des loisirs. 
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ARTICLE 25 ÉQUITÉ SALARIALE 

Les parties s’entendent sur l’importance de respecter la Loi sur l’equite salariale. 

L’employeur s’engage à former un comite paritaire en matière d’equite salariale compose 
de deux (2) membres du syndicat et de deux (2) representants de l’employeur. Chaque 
partie peut s’adjoindre des services d’une personne-ressource, s’il y a lieu. 

La Ville accorde une absence avec traitement, aux membres du comite syndical, pour la 
preparation des dossiers à discuter et la tenue du comite paritaire. 

ARTICLE 26 DURÉE DE LA CONVENTION 

26.01 La presente convention collective entre en vigueur le 1er  janvier 2025 et le demeure 
jusqu'au 31 decembre 2029 inclusivement. 

Les salaires sont retroactifs au 1er  janvier 2025. La retroaction salariale s’applique aux 
personnes salariees ainsi qu’aux personnes retraitees. 

Les dispositions de la presente convention demeurent en vigueur pendant les 
negociations en vue de son renouvellement et ce, jusqu'à ce que l'entree en vigueur de la 
nouvelle convention. 

26.02 Les annexes jointes aux presentes font partie integrante de la convention ainsi que toute 
lettre d'entente qui sera signee pendant la duree de la presente convention collective. 

26.03 Dans les trente (30) jours de la date de la signature de la presente convention, tous les 
employes beneficient d'une retroactivite basee sur toutes les heures effectivement 
travaillees, les heures regulières etant remunerees au taux regulier de salaire et les 
heures supplementaires au taux de surtemps. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À SAINT-MAURICE CE 2025. 

Corporation municipale de la paroisse Le Syndicat canadien de la fonction 
de St-Maurice publique, section locale 2578 

Andree Neault, directrice generale adjointe Stephanie Côte, presidente 

Gerard Bruneau, maire Brigitte Archambault, conseillère syndicale 
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ANNEXE « A » 

CLASSIFICATION, STATUT ET ANCIENNETÉ 

SALARIÉS I CLASSIFICATION I STATUT I ANCIENNETÉ 

  

RÉGULIER 

 

Dufresne, Bruno-Pier Chef d’équipe aux travaux publics t. complet 2016-08-15 

Bourque, Steeve Journalier t. complet 2010-07-05 

Brouillette, Simon Journalier t. partiel 2016-11-07 

Bureau-Goyette, Matis Concierge - journalier t. complet 2021-03-15 

Côté, Stéphanie Technicienne comptable t. complet 2021-05-17 

Gagnon, Félix Journalier t. complet 2023-07-03 

Dufresne, Karine Secretaire – service aux citoyens t. complet 2018-06-04 

Gagnon, Nathalie Secretaire t. complet 2002-01-28 

Gervais, Marc-Antoine Journalier t. partiel 2024-05-14 

Gervais, Nicole Brigadière t. partiel 2008-08-28 

Laflamme, Yves Inspecteur en bâtiment et environnement t. complet 2008-06-23 

Magny, Veronique Secretaire – administrative t. complet 2017-05-15 

Normandin, Alain Journalier operateur specialise t. complet 2003-11-24 

Simon, Steve Journalier t. complet 2021-02-22 
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ANNEXE « B » 

TAUX APPLICABLES ET ÉCHELLES SALARIALES 

1) Les salaries (es) beneficient des augmentations salariales suivantes : 

2025 5% 
2026 2,5% à max. 4% selon IPC 
2027 2,5% à max. 4% selon IPC 
2028 2,5% à max. 4% selon IPC 
2029 2,5% à max. 4% selon IPC 

Un repositionnement des echelles salariales est aussi applicable à partir du 
1er janvier 2025. 

2) L'indexation des salaires se fait au 1er  janvier de chaque annee. 

3) Une prime de responsabilite de 0,50 $/heure est ajoutee au taux horaire de l’employe 
responsable de la garde en hiver en dehors de la journee regulière de travail (non comprise 
dans les tableaux qui suivent). 

4) Une prime de 0,75 $/heure est ajoutee au taux horaire de l’employe affecte au travail 
d’inspecteur en nuisance pour l’ensemble des heures. 

5) Une prime de cent vingt-cinq (125,00 $) dollars hebdomadaires est octroyee au 
responsable de l’eau potable. 

6) Le remboursement des frais de cellulaire est payable à cent pour cent (100 %) pour 
le responsable de l’eau potable. 

7) La municipalite met à la disposition des personnes salariees, des telephones 
cellulaires. Pour les personnes salariees desirant utiliser leurs telephones 
personnels, la somme remboursee par l’employeur sera l’equivalent du montant 
prevu au forfait de la municipalite et sera indexee selon les modifications du forfait 
de la municipalite. 
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ÉCHELLES SALARIALES 

Secretaire service aux citoyens 

Échelons 

 

2025 2026 2027 2028 2029 

 

Repositionnement 5% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

1 28,29 29,70 30,44 31,20 31,99 32,78 

2 31,43 33,00 33,83 34,67 35,54 36,43 

3 31,68 33,26 34,10 34,95 35,82 36,72 

4 31,93 33,53 34,36 35,22 36,10 37,01 

5 32,18 33,79 34,63 35,50 36,39 37,30 

6 32,43 34,05 34,90 35,78 36,67 37,59 

Secretaire Generale 

Échelons 

 

2025 2026 2027 2028 2029 

 

Repositionnement 5% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

1 28,58 30,00 30,75 31,52 32,31 33,12 

2 31,75 33,34 34,17 35,03 35,90 36,80 

3 32,00 33,60 34,44 35,30 36,18 37,09 

4 32,25 33,86 34,71 35,58 36,47 37,38 

5 32,50 34,13 34,98 35,85 36,75 37,67 

6 32,75 34,39 35,25 36,13 37,03 37,96 

Secretaire administrative 

Échelons 

 

2025 2026 2027 2028 2029 

 

Repositionnement 5% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

1 30,41 31,93 32,73 33,55 34,39 35,25 

2 33,79 35,48 36,37 37,28 38,21 39,16 

3 34,04 35,74 36,64 37,55 38,49 39,45 

4 34,29 36,00 36,90 37,83 38,77 39,74 

5 34,54 36,27 37,17 38,10 39,06 40,03 

6 34,79 36,53 37,44 38,38 39,34 40,32 
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Technicienne comptable 

Échelons 

Repositionnement 

1 32,39 

2 35,99 

3 36,24 

4 36,49 

5 36,74 

6 36,99 

Journaliers 

 

Échelons 

  

Repositionnement 

1 27,67 

2 30,74 

3 30,99 

4 31,24 

5 31,49 

6 31,74 
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2025 2026 2027 2028 2029 

5% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

30,77 31,54 32,33 33,14 33,96 

34,19 35,04 35,92 36,82 37,74 

34,45 35,31 36,19 37,10 38,03 

34,71 35,58 36,47 37,38 38,32 

34,98 35,85 36,75 37,66 38,61 

35,24 36,12 37,02 37,95 38,90 

2025 2026 2027 2028 2029 

5% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

34,01 36,91 38,86 39,83 40,83 

37,79 40,78 42,82 43,89 44,99 

38,05 41,08 43,13 44,21 45,31 

38,31 41,32 43,38 44,46 45,58 

38,58 42,58 44,67 45,79 46,93 

38,84 42,86 44,96 46,08 47,24 

2025 2026 2027 2028 2029 

5% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

29,05 29,78 30,52 31,28 32,06 

32,28 33,08 33,91 34,76 35,63 

32,54 33,35 34,19 35,04 35,92 

32,80 33,62 34,46 35,32 36,21 

33,06 33,89 34,74 35,61 36,50 

33,33 34,16 35,01 35,89 36,79 

Urbaniste 

Échelons 

Repositionnement 

1 29,30 

2 32,56 

3 32,81 

4 33,06 

5 33,31 

6 33,56 
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Chef d'équipe 

Échelons 

  

2025 2026 2027 2028 2029 

  

Repositionnement 5% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

 

1 38,10 40,00 41,00 42,03 43,08 44,15 

 

2 42,33 44,45 45,56 46,70 47,86 49,06 

 

3 42,58 44,71 45,83 46,97 48,15 49,35 

 

4 42,83 44,97 46,10 47,25 48,43 49,64 

 

5 43,08 45,23 46,36 47,52 48,71 49,93 

 

6 43,33 45,50 46,63 47,80 48,99 50,22 

Concierge - journalier 

     

Échelons 

  

2025 2026 2027 2028 2029 

  

Repositionnement 5% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

 

1 26,27 27,58 28,27 28,98 29,71 30,45 

 

2 29,19 30,65 31,42 32,20 33,01 33,83 

 

3 29,44 30,91 31,68 32,48 33,29 34,12 

 

4 29,69 31,17 31,95 32,75 33,57 34,41 

 

5 29,94 31,44 32,22 33,03 33,85 34,70 

 

6 30,19 31,70 32,49 33,30 34,14 34,99 

Brigadière 

       

Échelons 

  

2025 2026 2027 2028 2029 

  

Repositionnement 5% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

 

1 26,38 27,70 28,39 29,10 29,83 30,57 

 

2 29,31 30,78 31,54 32,33 33,14 33,97 

 

3 29,56 31,04 31,81 32,61 33,42 34,26 

 

4 29,81 31,30 32,08 32,89 33,71 34,55 

 

5 30,06 31,56 32,35 33,16 33,99 34,84 

 

6 30,31 31,83 32,62 33,44 34,27 35,13 
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Journalier operateur specialise 
Échelons 

Repositionnement 

1 29,30 

2 32,56 

3 32,81 

4 33,06 

5 33,31 

6 33,56 

2025 2026 2027 2028 2029 

5% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

30,77 31,69 32,48 33,30 34,13 

34,19 35,21 36,09 37,00 37,92 

34,45 35,48 36,37 37,28 38,21 

34,71 35,75 36,65 37,56 38,50 

34,98 36,02 36,93 37,85 38,79 

35,24 36,30 37,20 38,13 39,09 

• Pour les annees 2026 à 2029, un ajustement salarial pourrait s’appliquer selon les 
modalites suivantes : au 1er  janvier de chaque annee, chaque taux et chaque echelle de 
salaire en vigueur est majore jusqu’à un maximum de 4 % selon la variation de l’indice 
des prix à la consommation au Quebec, selon la moyenne annuelle de l’annee 
precedente. 

• L’employeur s’engage à payer la difference entre le minimum negocie (2,5 %) et le 
maximum negocie (4 %), au plus tard le 31 janvier de chaque annee. 

• L’employeur et le syndicat s’engagent à produire un nouveau tableau des salaires mis 
à jour chaque annee et de le rendre disponible aux personnes salariees. 
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ANNEXE « C » 

ÉCHELONS 

Lors de l’embauche d’une nouvelle personne salariee, celui-ci débute à l’echelon 1 de son 
emploi. Par la suite, il progresse selon l’échelle suivante : 

Échelon 1 0 à 3 ans 

Échelon 2 4 à 7 ans 

Échelon 3 8 à 11 ans 

Échelon 4 12 à 15 ans 

Échelon 5 16 à 19 ans 

Échelon 6 20 ans et plus 

1. Le changement d’echelon d'un salarié régulier est effectif à sa date d'ancienneté. 

2. L’employeur peut reconnaître l’experience pertinente en lien avec l’emploi à des fins 
de positionnement dans l’echelon salarial. La nouvelle personne salariee doit 
demontrer cette experience en fournissant une attestation d’emploi ou si cela est 
impossible, une declaration assermentee dans les trente (30) jours suivant son 
embauche. 
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ANNEXE « D » 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Le salarie requis par l'Employeur de travailler à l'exterieur est rembourse sur presentation 
des pieces justificatives, des frais encourus pour les repas et/ou frais de sejour. 

2. L'employe faisant partie du corps de pompiers volontaires reçoit, lorsqu'il est requis de se 
rendre à un feu durant son horaire normal, le plus avantageux de : 

a) son salaire regulier; 

b) l'allocation horaire versee à titre de pompier volontaire. 

3. Tableau de reference pour l'application de l’indemnite pour l'usage de son vehicule. 

Prix à la pompe 

(essence ordinaire) 

.0085 par 

.05 de hausse 

Prix à la pompe 

(essence ordinaire) 

.0085 par 

.05 de hausse 

1.500 .53 2.15 .73 

1.550 .54 2.20 .75 

1.600 .56 2.25 .77 

1.650 .57 2.30 .79 

1.700 .59 2.35 .81 

1.750 .60 2.40 .83 

1.800 .62 2.45 .85 

1.850 .63 2.50 .87 

1.900 .65 

  

1.950 .66 

  

2.000 .68 

  

2.05 .70 

  

2.10 .72 
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ANNEXE « E » 

VÊTEMENTS ET ÉQUIPEMENTS 

Employes affectes à la voirie, à la conciergerie, brigade et inspecteur bâtiments et 
environnement : 

1. L'Employeur fournit à ses employes les vêtements et equipements relatifs à la securite et 
recommandes par la CNESST incluant les bottes de travail. 

a) L’Employeur alloue un montant de deux cent cinquante dollars (250,00 $) par 
annee, sur présentation de pièces justificatives (montant transférable à l’année 
suivante) pour l'achat des items suivant: 

• Bas chaud; 
• Bottes; 
• Cache-cou; 
• Casquette; 
• Chandail (manche courte, longue ou capuchon); 
• Chemise; 
• Chaussons isothermiques Bama; 
• Gants chaud; 
• Lunettes de soleil; 
• Manteau; 
• Mitaines; 
• Pantalons; 
• Semelles; 
• Sous-vêtements thermiques; 
• Tuque; 
• Veste avec ou sans manche 

Un casier de rangement par employe. 

b) L'Employeur fournit l'equipement de securite approprie aux employes requis de 
manipuler des matières toxiques ou acides. 

2. Tous les vêtements et equipements fournis aux employes sont et demeurent la propriete 
de l'Employeur. Il est strictement defendu aux employes de revendre toute pièce de son 
equipement ou de l'utiliser à d'autres fins et tout employe qui quitte le service devra 
retourner ses vêtements et equipements à l'Employeur. 

3. L'Employeur conserve le privilège d'obliger tous les employes à porter les vêtements qu'il 
juge appropries dans l'execution de leurs fonctions pour la securite et la sante des 
employes. 

4. L'Employeur entretient les vêtements et equipements qu'il fournit à ses employes. 

5. L'Employeur remplace au besoin les vêtements ou equipements qu'il fournit à ses 
employes. 
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ANNEXE « F » 

DÉVELOPPEMENT ET FORMATION 

La municipalite et le syndicat reconnaissent l’importance d’assurer le perfectionnement et 
la formation de ses personnes salariees en vue d’ameliorer l’ensemble de l’organisation 
par un developpement adequat de ses ressources humaines. 

La municipalite rembourse cent pour cent (100 %) des frais d'etudes, si la personne 
salariee suit un cours à la demande de la Municipalite. 

Si la formation survient durant une journee complète de conge du salarie, l'horaire de 
travail pourra être modifie de façon à ce que l'employe puisse retrouver une journee de 
conge dans son horaire. 

Lorsque la formation est donnee à l'exterieur de la Municipalite, celle-ci rembourse les 
frais encourus sur presentation de pièces justificatives selon les politiques en vigueur à 
la Municipalite. 

Toutes les formations obligatoires pour maintenir un titre professionnel seront 
remboursees par la municipalite. 

Les frais pour affiliation à un ordre professionnel seront rembourses à cent pour cent 
(100 %) pour l’inspecteur en bâtiment et environnement. 
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ANNEXE « G » 

TÉLÉTRAVAIL 

Lors de certaines circonstances particulières, la personne salariee peut faire une demande 
pour travailler à sa residence. La demande doit être soumise à la direction generale qui en 
evaluera la pertinence et pourra en faire l’autorisation. 

La personne salariee doit prendre les mesures necessaires pour assurer la confidentialite 
des documents utilisees à l’exterieur de son bureau. 

La personne salariee doit prendre les mesures necessaires pour proteger le materiel 
appartenant à l’employeur. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  1 

ENTRE : CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE ST-MAURICE 

ci-après designee « l’Employeur » 

ET : LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 2578 

ci-après designe « le Syndicat » 

collectivement designes « les Parties » 

Objet: Horaire de travail de Stéphanie Côté 

Les parties conviennent ce qui suit: 

Le poste de technicienne comptable détenu par Stéphanie Côté est de vingt-cinq 
(25) heures par semaine. 

L’horaire de travail du poste de technicienne comptable est du lundi au vendredi selon les 
disponibilités de la personne salariée, après entente avec l’employeur. 

Les frais d’affiliation à son ordre professionnel seront remboursés à cinquante (50 %) pour 
cent. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNS À SAINT-MAURICE CE 2025. 

Corporation municipale de la paroisse Le Syndicat canadien de la fonction 
de St-Maurice publique, section locale 2578 

Andree Neault, directrice generale adjointe Stephanie Côte, presidente 

Gerard Bruneau, maire Brigitte Archambault, conseillère syndicale 
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LETTRE D’ENTENTE NO  2 

ENTRE : CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE ST-MAURICE 

ci-après designee « l’Employeur » 

ET : LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 2578 

ci-après designe « le Syndicat » 

collectivement designes « les Parties » 

Objet : Reduction de l’horaire de travail de M. Alain Normandin – Journalier operateur 
specialise 

ATTENDU QUE la demande de la personne salariee d’obtenir un horaire de travail reduit. 

Les parties conviennent de ce qui suit: 

Le preambule fait partie integrante de l’entente; 

2. Le nombre d’heures de travail de la personne salariee pour la periode hivernale (du 
16 octobre au 30 avril) sera de trente-deux (32) heures par semaine selon l’horaire suivant : 
du lundi au jeudi de 8 h à 17 h. 

3. La personne salariee maintiendra un horaire de travail regulier de quarante (40) heures par 
semaine lors de sa garde ; 

4. Le nombre d’heures de travail de la personne salariee pour la periode estivale (du 1er  mai au 
15 octobre) sera de trente-six (36) heures par semaine selon l’horaire suivant : du lundi au 
jeudi de 7 h à 17 h ; 

5. La personne salariee complètera sa semaine de travail avec ses heures accumulees, 
vacances et mobiles pour totaliser quarante (40) heures jusqu’à epuisement de ceux-ci. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNS À SAINT-MAURICE CE 2025. 

Corporation municipale de la paroisse de Le Syndicat canadien de la fonction 
St-Maurice publique, section locale 2578 

Andree Neault, directrice generale Stephanie Côte, presidente 

Gerard Bruneau, maire Brigitte Archambault, conseillère syndicale 
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